
LWFBLAGHOUAT    PV N°  16  SAISON 2015-2016 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

Séance du 29/02/2016 

Les membres présents :OUMIMOU MED -  TAKHI  OUSSAMA 

                            01)  TRAITEMENT DES AFFAIRES 

N° AFF Rencontre Du Lieu 
Honneur/Pré-

Honneur 

102 

CRBL/NRNBB 26/02/2016 OPOC LAGHOUAT HONNEUR 

BERREGUIEG MED Lic 07005 EQ CRBL Avertissement pour CAS. 
BENDEHGANE AMAR Lic 18007 EQ NRNBB Avertissement pour CAS. 
BAHI MIHOUB Lic 18015 EQ NRNBB Avertissement pour CAS. 
CHAHBOUNI AHMED Lic 18021 EQ NRNBB Avertissement pour CAS. 

103 
 
 
 

WRBB/CRBEA 26/02/2016 OPOC LAGHOUAT HONNEUR 

OUERNIGHI A/RAHMANE Lic 22014 EQ WRBB Avertissement pour CAS. 
CHAREF AHMED Lic 22011 EQ WRBB Avertissement pour CAS. 
KHOUILED ABDOUSALEM Lic 22001 EQ WRBB Avertissement pour CAS. 
BOUHANIA ABDELMADJID Lic 22018 EQ WRBB Avertissement pour CAS. 
MECHRAOUI YACINE Lic 08010 EQ CRBEA Avertissement pour CAS. 
NIA ABDERRAHMANE Lic 08011 EQ CRBEA Avertissement pour CAS. 
CHENOUFI RABAH Lic 08017 EQ CRBEA Avertissement pour CAS. 

104 

 
 
 

RCGSS/CSNCT 27/02/2016 GUELTAT S/SAAD HONNEUR 

MADANI BELKACEM  N° lic 15017 EQ RCGSS Quatre (04) Matchs de 
suspension ferme pour comportement antisportif envers Arbitre + une 
amende de Cinq mille dinars (5.000,00) payables dans un mois A/C du 
01/03/2016. 
GRAA BRAHIM Lic 15012 EQ RCGSS Avertissement pour CAS. 
HADJI OUALID Lic 15007 EQ RCGSS Avertissement pour CAS. 
GUERMANE BENYOUCEF Lic 12019 EQ CSNCT Avertissement pour CAS. 
BOUBAKRI YOUCEF Lic 12010 EQ CSNCT Avertissement pour CAS. 
AZZOUZI HIRZALLAH Lic 12020 EQ CSNCT Avertissement pour CAS. 

105 

NRTL/NAHD 27/02/2016 OPOC LAGHOUAT HONNEUR 

BENSEBAA MOHAMED Lic 02015 EQ NAHD Avertissement pour CAS. 

    106 
WSHRH/GSB 26/02/2016 HASSI R’MEL PRE/HONNEUR 

BOUAICHA NADIR Lic 11001 EQ WSHRH Avertissement pour CAS. 

 
107 

 
 

RAJA/CSVA 27/02/2016 GUELTAT S/SAAD PRE/HONNEUR 

BELGACEMI ABBADI Lic 20006 EQ RAJA Avertissement pour CAS. 
DOUADI SAHRAOUI Lic 21004 EQ CSVA Avertissement pour CAS. 
 

 



 
108 

 
 

NROM/NSHM 27/02/2016 OUED MOURA PRE/HONNEUR 

AISSAOUI MOHAMED Lic 50012 EQ NROM Avertissement pour CAS. 
HENFACHE MEJDOUB Lic 50015 EQ NROM Avertissement pour CAS. 

 

COMMISSION DE L’ORGANISATION DES 

COMPETITION.  

Séance du 29/02/2016 

Les membres présents : OSMANE  MADANI- BELAKHDAR HOCINE- 

OUMIMOU MED 

01) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

 

AFFAIRE  N°109    MATCH IRBT –NROM   (S) DU 

23/01/2016 COUPE DE WILAYA  

VU LA FEUILLE DE MATCH  

VU LE RAPPORT DE L’ARBITRE  

VU LES RAPPORTS DES CLUBS(IRBT et NROM ) 

ATTENDU QUE LA RENCONTRE N’A PAS EU LIEU POU 

INSUFFISANCE  DU  NOMBRE DE JOUEURS DU CLUB IRBT 

TADJROUNA  (08 JOUEURS)  

ATTENDU QU’IL EST CLAIREMENT   ETABLI PAR L’ARTICLE  ( 

57) DU REGLEMENT DES CHAMPIONNAT  DE FOOT BALL  

AMATEUR QUE  SI , AU COUR  D’UN  MATCH , UNE EQUIPE  

D’UN  CLUB SE PRESENTE SUR LE TERRAIN AVEC UN EFFECTIF 

DE MOINS DE ONZE (11) JOUEURS , LA RENCONTRE N’AURA 

PAS LIEU ET L’EQUIPE CONTREVENANTE  EST SANCTIONNEE . 

PAR CES MOTIFS LA COMMISSION DECIDE 

MATCH  PERDU PAR PENALITE  A L’EQUIPE  DE IRBT  

TADJROUNA  (DISQUALIFIE DE LA COUPE DE WILAYA) 

(5000) CINQ  MILLE  DINAR  ALGERIEN D’AMENDE   POUR LE 

CLUB IRBT TADJROUNA  

 



 

 

 

AFFAIRE  N°110       MATCH   WRBB-NRNBB   SENIOR DU   

13/02/2016 

Réserves  du CLUB WRBB  sur la qualification de Quatre joueurs du CLUB 

NRNBB 

                                         En la forme  

-Attendu que conformément  à l’article 83/3 du règlement  des 

championnats de football amateur qui dispose que « le résultat d’un 

match est susceptible d’être remis en cause que si le fond est fondé et 

que , si la forme est  intégralement observée par le réclament . 

-Attendu que les réserves de qualification ne rentrent  pas dans le cadre 

des dispositions prévues par l’article (84) du règlement des 

championnats de football amateur (contestation sur la participation) qui 

précise que « une réclamation sous forme de réserves est permise pour 

constater la participation d’un joueur dans les deux seuls cas suivants.                                                                                                                   

–Fraude sur l’état civil d’un joueur .                                                                                                                       

- Inscription d’un joueur suspendu . 

-Attendu que les réserves  du CLUB WRBB sont formulées sur la 

qualification des joueurs et non sur la participation de joueur en fraude 

sur leur état  civil ou de joueurs suspendues inscrits sur feuille de match . 

                                          PAR CES MOTIFS LA COMMISSION DECIDE 

LE REJET DES RESERVES DU CLUB WRBB PAR IRRECEVABLES. 

 

 

 

 

 

 



AFFAIRE N° 111               MATCH NRBB-CRBEA   (S) DU 

19/02/2016  

RESERVES DU CLUB CRBEA SUR LAPARTTICIPATION DU 

JOUEUR RABHI LAKHDARN° Lic 18003 QUI SERAIT SUSPENDU. 

EN LA FORME :  

ATTENDU QUE LES RESERVES FORMULEES PAR LE CLUB 

CRBEA ONT ETE TRANSERMIES SUR LA FEULLE DU MATCHE 

PAR LE CAPITAAINE D’EQUIPE ELLES NE SONT PAS 

CONFOREMES AUX DISPOSITIONS PREVES PAR L’ARTICLE  (84)  

DU REGLEMENT DES CHAMPIONNAT  DE  FOOT BALL  

AMATEUR QUI DISPOSE QUE : 

«  LES RESERVES SONT CONSIGNEES PAR ECRIT SUR LA 

FEUILLE DE MATCH PAR L’ARBITRE EN PLUS   POUR ETRE 

RECEVABLE, LES RESERVES TRASCRITE PAR LARBITRE SUR LA 

FEUILLE DE MATCH DOIVENT ETRE INTGRALEMENT 

TRANSFORMEE EN RECLAMATION ECRITE.  

PAR CES MOTIFS LA COMMISSION   JUGE 

IRRECEVABLE LES RESERVES DU CLUB  CRBEA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

AFFAIRE N° 112            MATCH HOM –RGSS   (S) DU 

20/02/2016  

VU LA FEUILLE DE MATCH  

VU LE RAPPORT DE L’ARBITRE  

VU LES RAPPORTS DES CLUBS 

ATTENDU QU’IL EST CLAIREMENT MENSIONNE SUR LA 

FEUILLE DE MATCH QUE LA RENCONTRE EST ARRETE À LA 78 

MN  

SUITE A UNE BAGARE GENERALE ENTRE LES JOUEURS DES 

DEUX (02) EQUIPE 

ATTENDU QUE LES JOUEURS  ZIANI  AMAR LICENCE N) 09022 

DU CLUB HOM ET BEMOUAZ  BELKACEM  LICENCE15010 DU 

CLUB RGSS SONT LES INSTIGATEURS DE LA BAGARRE 

GENERALE QUI ENTRAINE L’ARRET DE LA PARTIE  

PAR CES MOTIFS LA COMMISSION DECIDE  

MATCH PERDU PAR PENALITES POUR LES DEUX (02) EQUIPS. 

ZIANI AMAR 09022 (HOM) TROIS(03) MATCHS DE SUSPENSION 

FERMES. 

BELMAOUAZ  BELKACEM 15010 (RCGSS) TROIS(03) MATCHS 

DE SUSPENSION FERMES. 

DEUX MILLE CINQ CENT DINAR ALGERIEN(2500DA)POUR  

CHAQUE CLUBS. 

 

 

 

 

 

 


